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Protocole d’accord pour les conditions sociales et
salariales 2025

L’Hôpital du Valais (HVS)

et

Les syndicats partenaires
Les Syndicats chrétiens interpro’essionnels du Valais (SCIV)
Syndicat interprofessionnel (SYNA)
Le Syndicat suisse des services publics (SSP Valais) (SSPNPOD)
L’Association suisse des infirmières et infirmiers — Section Valais (ASI Valais)

Les soussignés, représentants de l’Hôpital du Valais (HVS) et des syndicats partenaires,
conviennent de ce qui suit:

Adaptations salariales 2025

L’augmentation de la masse salariale 2025 pour l’ensemble du personnel soumis à la Convention
collective de travail (CCT) est répa-tie comme suit:

- Parts d’expérience
L’ensemble du personnel soumis à la Convention collective de travail (CCT) bénéficie de
l’intégralité des parts d’expér ence, conformément à la grille salariale y relative, dès le
ier janvier 2025.

- Renchérissement
Conformément à la décision du Conseil d’Etat du 15janvier 2025 d’octroyer un
subventionnement de +0.8% en vue d’harmoniser le renchérissement des salaires des
institutions paraétatiques, les salaires 2025 I’HVS seront indexés de +0.8% au
1er janvier 2025.

L’évolution de l’IPC entre novembre 2023 (106.2) et novembre 2024 (106.9), estimée à +0.7%,
ainsi que l’écart résiduel de +0.1 % des années antérieures, sont ainsi totalement pris en
compte conformément à l’article 3.1 de la CCT.

Les syndicats SCIV, Syna et SSP Valais s’étaient opposés aux décisions des autorités cantonales
de décembre 2024 de ne pas indexer les salaires, en déposant une pétition auprés de la
chancellerie du canton pour protéger le pouvoir d’achat du personnel de la santé.
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Par ailleurs, dans un contexte financier particulièrement difficile, I’HVS exprime son inquiétude
quant au financement à long terme des mesures d’indexation des salaires, qui sont soutenues
depuis 3 ans par un financement spécifique lié à une prestation d’intérêt général (PIG).

L’l-IVS et les organisations syndicales saluent le climat d’échanges constructifs qui a marqué les
négociations. Les parties réaffirment leur engagement à poursuivre leurs efforts pour garantir un
environnement de travail attractif indispensable à une prise en charge performante et de qualité
pour la population valaisanne.

Ainsi fait à Sion, le 25janvier2025

Hôpital du Valais (HVS)

Pascal Strupler
Président du Conseil d’administration

Dr. Hugo Burgener
Directeur du SZO
Président de la plateforme RH

Les syndicats partenaires

S ndica Chrétiens Interprofessionnels du Valais (SCIV)

Laurent M.billard
Secrétaire syndical

Prof. Eric Bonvin
Directeur général

Frédéric Fragnière
Secrétaire général
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Syndicat interprofessionnel (SYNA)

Gianluca Casili
Responsable régiona

Syndicat Suisse des Services Publics (SSP-VPOD)

Natalie D’aoust-Ribordy
Secrétaire régionale

L’Association suisse des in irinières e in rmiers — Section Valais (ASI Valais)

M oVolpi
Président
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